


Site accueillant des papillons 
de jour protégés »ƠŷşĬƵ ĢƝúŨĭŭúŊĬŨĬŭƵ

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ
= modification du projet pour supprimer un impact négatif 

ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ǉǳΩƛƭ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀƛǘ

Si encore des risques suffisamment caractérisés sur 
les espèces protégées

Impacts 
négatifs

¤ČŢŗŋúƸŗŹů ƣĮŋŢĭŪĭůƸúŗƣĭ ģƠúƎƎŢŗƘǈĭƣ 
la séquence ERC

Obligation imputée 
au porteur du projet

Mesures de réduction
Ґ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘκƻǳ 
ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎ

Mesures de compensation
= contrepartie au moins équivalente aux effets négatifs 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ŘƛǊŜŎǘǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ 

évités ou réduits

Principe « ģƠúĖƸŗŹůƨ 
préventives et de 

corrections ő ģĭ ŢƠúƣƸŗĖŢĭ 
L110- 1 du Code 
ŢƠĭůǓŗƣŹůůĭŪĭůƸ

Absence de perte nette
Voire gain de biodiversité

Equivalence 
écologique

La séquence Eviter ĹRéduire ĹCompenser (ERC)

CADRE RÉGLEMENTAIRE

Arrêté de dérogation espèce protégée nécessaire

Sources : AlligandG. et al. 2018 ; Legendre T. et al. 2019

Si un projet ģƠúŪĮůúŋĭŪĭůƸest envisagé sur un site accueillant des espècesde papillons de jour protégées,

le porteur du projet aŢƠŹČŢŗŋúƸŗŹůréglementaire ģƠúƎƎŢŗƘǈĭƣla séquence Eviter ĺRéduire ĺCompenser (ERC)

dans le cadre du principe « ģƠúĖƸŗŹůƨpréventives et de corrections » de ŢƠúƣƸŗĖŢĭL110- 1 du Code de

ŢƠĭůǓŗƣŹůůĭŪĭůƸ.

La séquence ERCƨƠúƎƎŢŗƘǈĭde la manière suivante :
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ÔŭĬ ĢĭƠŷŊúƵŖŷŭ ĢƝĬƥƌıĖĬ ƌƠŷƵĭŊĭĬ ĬƥƵ ƌŷƥƥŖČšĬ ƥŖ Ğ

V PasŘΩŀǳǘǊŜǎsolutionssatisfaisantespour réaliserle projet

V Pasde nuisancequant au maintien, dans un état de conservationfavorable, des populations des espèces
concernéesdansleur aire de répartition naturelle

V Leprojet doitǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdansau moinsun descassuivant:

1er cas: projet présentant un intérêt pour la protection de la faune et de la flore et de la conservationdes
habitatsnaturels

2ème cas: projet permettant de prévenir des dommagesimportants aux cultures,élevages,forêts, pêcheurs,
auxeauxet àŘΩŀǳǘǊŜǎformesde propriété

3ème cas: projet présentant un intérêt pour la santé et la sécurité publique ou ŘΩŀǳǘǊŜǎraisonsimpératives
ŘΩƛƴǘŞǊşǘpublic majeur

4ème cas: projet à desfins de rechercheetŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣde repeuplementet de réintroduction de cesespèces
et pour desopérationsde reproduction nécessairesà cesfins, y comprisla propagationartificielle desplantes

5ème cas: projet permettant, dansdesconditionsstrictement contrôlées,ŘΩǳƴŜmanièresélectiveet dansune
mesurelimitée, la priseou la détentionŘΩǳƴnombre limité de certainsspécimens

Conditions que doit respecter le projet :

Une mesure ģƠĮǓŗƸĭŪĭůƸgarantit šƝúČƥĬŭĖĬtotale ĢƝŖŨƌúĖƵƥdirects ou indirects sur ŢƠĭůƨĭŪČŢĭdes

individus de la population ģƠĭƨƎĲĖĭprotégée concernée et sur les paramètres physiques et biologiques

nécessaires àŢƠúĖĖŹŪƎŢŗƨƨĭŪĭůƸde ŢƠĭůƨĭŪČŢĭde son cycle de vie. Elle est prise en réponse à un impact

identifié pour trouver la solution la moins impactante pour ŢƠĭƨƎĲĖĭ.

qƠĮǓŗƸĭŪĭůƸest à réfléchir le plus en amont possible et tout au long de la phase de conception du projet .

Une mesure ģƠĮǓŗƸĭŪĭůƸpeut concerner trois axes ģƠúģúƎƸúƸŗŹů: géographique, technique et/ou

temporelle .

yĬƥǅƠĬ ĢƝĭǏŖƵĬŨĬŭƵ

Article L411-2 du code 
ģĭ ŢƠĭůǓŗƣŹůůĭŪĭůƸ

Mesure de réduction

Une mesure de réduction vise à réduire les impacts négatifs permanents et temporaires ĢƝǅŭprojet en

phase travaux et en phaseģƠĭǕƎŢŹŗƸúƸŗŹů. Elle est définie après šƝĭǏŖƵĬŨĬŭƵ. La mesure de réduction peut

agir en diminuant la durée et/ou ŢƠŗůƸĭůƨŗƸĮet/ou ŢƠĮƸĭůģǈĭdes impacts . Toutes les catégories ģƠŗŪƎúĖƸƨ

sont concernées : direct, indirect, permanent, temporaire et cumulé .

La mesure de réduction est mise en place sur šƝĬŨƌƠŖƥĬdu projet .ÅƠŗŢƨƠúŋŗƸģƠǈůĭmesure de réduction en

phase travaux, elle devra être mise enžǈǓƣĭau plus tard au commencement des travaux .ÅƠŗŢƨƠúŋŗƸģƠǈůĭ

mesure de réduction en phaseģƠĭǕƎŢŹŗƸúƸŗŹůğelle devra être mise en place au démarrage deŢƠĭǕƎŢŹŗƸúƸŗŹů.

REMARQUE: une même mesure peut selon son efficacité être rattachée àŢƠĮǓŗƸĭŪĭůƸou la réduction . Si

la suppression totale de ŢƠŗŪƎúĖƸůƠĭƨƸpas garantie, il ƨƠúŋŗƣúģƠǈůĭmesure de réduction et non

ģƠĮǓŗƸĭŪĭůƸ.



UNE MESURE 
COMPENSATOIRE 

Les mesures compensatoires appliquées à la biodiversité sont obligatoires pour compenser, « dans le
respect de leur équivalence écologique, les atteintes prévues ou prévisibles à la biodiversité
occasionnées par la réalisation ģƠǈůprojet de travaux ou ģƠŹǈǓƣúŋĭou par la réalisation ģƠúĖƸŗǓŗƸĮƨou
ŢƠĭǕĮĖǈƸŗŹůģƠǈůplan, ģƠǈůschéma, ģƠǈůprogramme ouģƠǈůautre document de planification »
(article L. 163- 1du CE).

Absence de perte nette
Voire gain de biodiversité

Equivalence 
écologique

Obligations de 
résultats

Modalités de suivi 
de leur efficacité et 
leurs effets

Une mesure est qualifiée de compensatoire ƨƠŗŢest possible de :

1. Atteindre un objectif ģƠúČƨĭůĖĭde perte nette voire de gain de biodiversité avec des obligations de

résultat ;

2. Garantir durablement la sécurisation foncière du site choisi pour la compensation ;

3. Mettre enžǈǓƣĭdes mesures assurant ŢƠúŪĮŢŗŹƣúƸŗŹůde la qualité écologique des milieux naturels ou

la création de milieux ;

4. Développer des mesures de gestion conservatoires durables des milieux à minima pendant toute la

durée des atteintes ;

5. ÅƠúƨƨǈƣĭƣde la proximité géographique du site par rapport au site impacté afin de garantir ses

fonctionnalités de manière pérenne ;

Mesure compensatoire

Aboutir

Sources : AlligandG. et al. 2018 ; Legendre T. et al. 2019

Des mesures de 
gestion 

conservatoire

Des actions de 
réhabilitation et 
de restauration 

+=

+

Article L. 163- 1 du code 
ģĭ ŢƠĭůǓŗƣŹůůĭŪĭůƸ

yĬƥǅƠĬ ĢƝúĖĖŷŨƌúŊŭĬŨĬŭƵ

Une mesure ģƠúĖĖŹŪƎúŋůĭŪĭůƸpeut être définie pour améliorer ŢƠĭŀŀŗĖúĖŗƸĮou donner des garanties

supplémentaires de succès des mesures compensatoires .

La mesure ģƠúĖĖŹŪƎúŋůĭŪĭůƸest une mesure optionnelle souhaitée par le porteur de projet . Elle ne

relève pasģƠǈůcadre réglementaire ou législatif obligatoire .

Elle ne peut pas se substituer à une autre mesure .9ƠĭƨƸune mesure en plus de celles obligatoires dans le

cadre réglementaire .

Il ƨƠúŋŗƸde toutes les mesures qui ne peuvent pas être rattachées à ŢƠĮǓŗƸĭŪĭůƸğà la réduction ou à la

compensation .

REMARQUE: une mesure compensatoire est proposée ƨƠŗŢsubsiste des impacts résiduels après la mise en

žǈǓƣĭdes mesures ģƠĮǓŗƸĭŪĭůƸet de réduction . qƠĭŀŀŗĖúĖŗƸĮģƠǈůĭmesure compensatoire ůƠĭƨƸjamais

garantie, il est donc fortement recommandé de privilégier avant tout les mesures ģƠĮǓŗƸĭŪĭůƸet de

réduction .



Liste rouge régionale Protection nationale (Art 3)

Liste rouge nationale Directive Habitat Faune Flore (An II)

Espèce PNA Déterminante ZNIEFF

EN

Le Damier de la Succise - Euphydryas aurinia

LESPAPILLONSDEJOURPROTÉGÉSENPAYSDELA LOIRE

HABITATS

Á Allées, clairières et coupes 
forestières

Á Prairies et landes humides

Á Occasionnellement, pelouses 
sèches accueillant de la Knautie 
des champs ou de la Scabieuse 
colombaire

DISTRIBUTION

qƠĭƨƎĲĖĭ ĭƨƸ ƎƣĮƨĭůƸĭ ģúůƨ ƸŹǈƸĭ Ţú 
France sauf sur la côte nord - ouest

En Pays de la Loire, ŢƠĭƨƎĲĖĭest
mentionnée dans tous les
départements . Toutefois, ŢƠĭƨƎĲĖĭ
ůƠúpas été revue en Mayenne
depuis les années 1990. Elle a donc
probablement disparu de ce
département .

LC

PLANTES HÔTES EN PAYS DE LA LOIRE
Succise des prés ĺSuccisa pratensis (principale)
Knautie des champs ĺKnautia arvensis
Scabieuse colombaire ĺScabiosa columbaria
Chèvrefeuille des bois ĺLonicera periclymenum
Valériane officinale ĺValeriana officinalis

PÉRIODE DE VOL
avril à juin



PLANTE HÔTE EN PAYS DE LA LOIRE
Gentiane pneumonanthe
Gentiana pneumonanthe

Liste rouge régionale Protection nationale (Art 3)

Liste rouge nationale Espèce PNA

Déterminante ZNIEFF

CR

qƝ!ǖǅƠĭdes mouillères ĹPhengaris alcon

HABITATS

Á Prairies humides ou mouilleuses

Á Landes humides à Bruyères et 
Molinie

Á Tourbières

Á Sur sols oligotrophes

DISTRIBUTION

qƠĭƨƎĲĖĭest présente dans toute la
France hormis dans le nord et au
bord de la Méditerranée

En Pays de la Loire, ŢƠĭƨƎĲĖĭůƠĭƨƸ
plus présente que dans la vallée des
Cartes (Sarthe et Maine- et- Loire) .
Elle semble avoir disparu
récemment de Loire- Atlantique .

NT

PÉRIODE DE VOL
Juillet à août

BIOLOGIE
Espèce myrmécophile, dépendante 
de fournis du genre Myrmica pour 
terminer son cycle larvaire.



Liste rouge régionale Protection nationale (Art 2)

Liste rouge nationale Directive Habitat Faune Flore (An IV)

Espèce PNA Déterminante ZNIEFF

LC

qƝ!ǖǅƠĭdu serpolet ĹPhengaris arion

HABITATS

Sur substrat calcaire,

Á Vallées sèches et coteaux

Á Talus de bords de route ou 
chemins

Á Friches

DISTRIBUTION

Espèce présente dans toute la
France hormis sur les côtes de
ŢƠŹĖĮúůAtlantique et de la Manche.

En Pays de la Loire, ŢƠĭƨƎĲĖĭest
présente dans ŢƠŹǈĭƨƸdu Maine- et-
Loire, en Sarthe, en Mayenne et
dans le sud de la Vendée. Elle est
absente de Loire- Atlantique .

NT

PLANTE HÔTE EN PAYS DE LA LOIRE
Origan commun Origanum vulgare

PÉRIODE DE VOL

Mi-mai à août

BIOLOGIE
Espèce myrmécophile, dépendante 
de fournis du genre Myrmica pour 
terminer son cycle larvaire.



Liste rouge régionale Protection nationale (Art 2)

Liste rouge nationale Directive Habitat Faune Flore (An II/ IV)

Espèce PNA Déterminante ZNIEFF

VU

qƝ!ǖǅƠĭde la sanguisorbe ĹPhengaris teleius

HABITATS

Á Prairies humides de fauche

Á Berges  de ruisseaux

Á Bordure de tourbières de basse 
et moyenne altitude

DISTRIBUTION

En France, ŢƠĭƨƎĲĖĭest présente
principalement dans le Grand- Est
et en Rhône- Alpes.

En Pays de la Loire, ŢƠĭƨƎĲĖĭest
présente sur un site dans le sud de
la Sarthe et peut- être encore dans
le Maine- et- Loire.

PLANTE HÔTE EN PAYS DE LA LOIRE
Sanguisorbe officinale
Sanguisorba officinalis

PÉRIODE DE VOL
Juin à août

BIOLOGIE
Espèce myrmécophile, dépendante 
de fournis du genre Myrmica pour 
terminer son cycle larvaire.

CR



Liste rouge régionale Protection nationale (Art 2)

Liste rouge nationale Directive Habitat Faune Flore (An II/ IV)

Espèce PNA Déterminante ZNIEFF

VU

Le Cuivré des marais ĹLycaena dispar

HABITATS
Á Mégaphorbiaies

Á Prairies humides

DISTRIBUTION

qƠĭƨƎĲĖĭest absente du bassin
méditerranéen, des massifs
montagneux et du nord - ouest.

En Pays de la Loire, ŢƠĭƨƎĲĖĭest en
expansion dans le bassin du Loir
(Sarthe et Maine- et-Loire) et en
régression dans le sud de la
Vendée.

PLANTES HÔTES EN PAYS DE LA LOIRE
Certaines espècesdu genre Rumex
Oseille agglomérée ĺRumex conglomeratus
Oseille sanguine ĺRumex sanguineus
Oseille crépue ĺRumex crispus
Oseille commune ĺRumex acetosa

PÉRIODE DE VOL
Bivoltine la majorité du temps
1ère génération de mai à juin

2èmeŋĮůĮƣúƸŗŹů ģƠúŹǋƸ ā ƨĭƎƸĭŪČƣĭ
Une troisième émergence est 
possible dans le sud Vendée

LC



CHOIX DU SITE DE COMPENSATION

Présence de la plante hôte
OU

Possibilité de recolonisation 
rapide par la plante hôte

Population 
source

Dans un rayon 
de 5 km

Habitat(s) du papillon (cf. fiches espèces) 
en mauvais état de conservation 

nécessitant des mesures de restauration

qƠĭŀŀŗĖúĖŗƸĮde la mesure compensatoire dépend en premier lieu du site de compensation retenu . Dans le cas

de la compensation des espèces de papillons de jour protégées en Pays de la Loire, le choix du site de

compensation doit se fier aux critères suivants :

REMARQUE : ces espèces fonctionnent en métapopulations ģƠŹǍŢƠŗŪƎŹƣƸúůĖĭde choisir un site de

compensation à proximité ģƠǈůĭpopulation source. Sans cela, ŢƠĭŀŀŗĖúĖŗƸĮde la mesure compensatoire ne

pourra pas être garantie .

Présence de la fourmi hôte pour 
les espèces du genre Phengaris

Sécurisation foncière possible (acquisition, 
bail emphytéotique, Obligation réelle 

environnementale (ORE), etc.)

Ci- après sont présentées des recommandations pour des mesures compensatoires adaptées aux papillons

de jour protégés :

REMARQUE: la compensation doit intervenir uniquement ƨƠŗŢy a aucune autre solution possible (mesures

ģƠĮǓŗƸĭŪĭůƸet de réduction) . Si la compensation est inévitable, la mesure compensatoire doit être conçue en

prenant en considération le caractère fonctionnel de ŢƠŔúČŗƸúƸpour espérer une colonisation du site par

ŢƠĭƨƎĲĖĭet garantir ŢƠĭŀŀŗĖúĖŗƸĮde la mesure. Il ne suffit donc pas de restaurer un habitat favorable pour

ŢƠĭƨƎĲĖĭğil faut aussiƘǈƠŗŢsoit fonctionnel .



MESURES DE RESTAURATION

V Réouverture des milieux

- Débroussaillage manuel avec exportation des rémanents

Si nécessaire,

- Abattage ģƠúƣČƣĭƨavec export des résidus de coupe

- Réensemencement de plantes - hôtes et de plantes nectarifères

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct. Nov. Déc.

Réouverture des milieux

Déplacement 
de plantes-

hôtes

Succisedes prés

Gentiane pneumonanthe

Origan commun

Sanguisorbe officinale

Rumex

Il ƨƠúŋŗƸde recommandations générales de mesures de restauration et de gestion . Ces mesures sont à

préciser en fonction des exigences écologiques des espèces ciblées et du contexte du site. Pour préciser ces

mesures, il est recommandé de faire appel à un écologue. Plus les mesures seront précises et adaptées à

ŢƠĭƨƎĲĖĭet au contexte du site, plus la garantie de résultats sera assurée.

V Déplacement de plantes -hôtes

- Sur le site impacté, sélection des pieds de plante - hôte ornés ģƠžǈŀƨ

- Plantation des pieds extraits du site impacté sur un site favorable potentiellement restauré au

préalable

- Suivi de la reprise des plants (arrosage, etc.)

REMARQUE: cette mesure nécessite des autorisations de déplacement ģƠĭƨƎĲĖĭƨprotégées. Pour plus

ģƠŗůŀŹƣŪúƸŗŹůƨğse référer au guide « Appréhender la réintroduction ģƠĭƨƎĲĖĭƨprotégées du PNA en faveur

des papillons de jour ».

https://papillons.pnaopie.fr/wp-content/uploads/2024/11/Apprehender-la-reintroduction-especes-papillons-protegees-PNA-Papillons-de-jour-1.pdf
https://papillons.pnaopie.fr/wp-content/uploads/2024/11/Apprehender-la-reintroduction-especes-papillons-protegees-PNA-Papillons-de-jour-1.pdf

